Union sociale pour l’Habitat – Représentation auprès de l’UE
	Services d’intérêt général
Le processus de développement des dispositions du droit primaire depuis 1957 - synthèse


	
	Traité de Rome

1957
	Traité d’Amsterdam

1997
	Traité Constitutionnel

2004
	Traité réformateur

2007

	Principes

Dispositions générales


	-
	Art.16 (ex 7D)
SIEG : Valeur communes / accomplissement des missions
	Art III – 122

SIEG : Valeur 
+ Loi  co-décision / principes et conditions
	Art.16

SIEG : Valeur 
+ Règlement co-décision / principes et conditions

	Dispositions spécifiques


	Art 86 concurrence 

SIEG : dérogation accomplissement de la mission d’intérêt général
Directives et Décisions de la Commission

Art 95 - Marché intérieur
Directives en co-décision


	inchangées
	inchangées
	inchangées

	Protocole


	-

	-
	-
	Protocole SIG 

Interprétation des valeurs communes

SIG = SIEG + SNEIG
 

	Droits fondamentaux


	-

	-
	Droit à l’accès aux SIEG / cohésion sociale et territoriale
(art 36)

intégré au Traité
	Droit à l’accès aux SIEG / cohésion sociale et territoriale
(art 36)

valeur = Traité


	Services d’intérêt général
Le processus de développement des dispositions du droit primaire depuis 1957 – Principes et dispositions générales



	
	Traité de Rome

1957
	Traité d’Amsterdam

1997
	Traité Constitutionnel

2004
	Traité réformateur

2007


	Principes

Dispositions générales


	Aucunes
	Art. 16 (ex 7D)
Sans préjudice des articles 73, 86 et 87, et eu égard à la place qu'occupent les services d'intérêt économique général parmi les valeurs communes de l'Union ainsi qu'au rôle qu'ils jouent dans la promotion de la cohésion sociale et territoriale de l'Union, la Communauté et ses Etats membres, chacun dans les limites de leurs compétences respectives et dans les limites du champ

d'application du présent traité, veillent à ce que ces services fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions qui leur permettent d'accomplir leurs missions.


	Art. III-122
Sans préjudice des articles I-5, III-55, III-56 et III-136, et eu égard à la place qu'occupent les services d'intérêt économique général en tant que services auxquels tous dans l'Union attribuent une valeur ainsi qu'au rôle qu'ils jouent dans la promotion de sa cohésion sociale et territoriale, l'Union et ses États membres, chacun dans les limites de leurs compétences respectives et dans les limites du champ d'application de la Constitution, veillent à ce que ces services fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions, notamment économiques et financières, qui leur permettent d'accomplir leurs missions. 

La loi européenne définit ces principes et ces conditions, sans préjudice de la compétence qu'ont les États membres, dans le respect de la Constitution, de fournir, de faire exécuter et de financer ces services.


	Art 16 modifié (TFUE) 
Sans préjudice de l'article 3bis du traité sur l'UE et des articles 73, 86 et 87 du présent traité, et eu égard à la place qu'occupent les SIEG parmi les valeurs communes de l'Union ainsi qu'au rôle qu'ils jouent dans la promotion de la cohésion sociale et territoriale de l'Union, la Communauté et ses Etats membres, chacun dans les limites de leurs compétences respectives et dans les limites du champ d'application du présent traité, veillent à ce que ces services fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions, notamment économiques et financières qui leur permettent d'accomplir leurs missions.
Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à la procédure législative ordinaire, établissent ces principes et fixent ces conditions, sans préjudice de la compétence qu'ont les États membres, dans le respect des traités, de fournir, de faire exécuter et de financer ces services."




	Services d’intérêt général
Le processus de développement des dispositions du droit primaire depuis 1957 : dispositions spécifiques


	
	Traité de Rome

1957
	Traité d’Amsterdam

1997
	Traité Constitutionnel

2004
	Traité réformateur

2007


	Dispositions spécifiques


	Art.90
Les EM, en ce qui concerne les entreprises publiques et les entreprises auxquelles ils accordent des droits spéciaux ou exclusifs, n'édictent ni ne maintiennent aucune mesure contraire aux règles du présent traité (…).

Les entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ou présentant le caractère d'un monopole fiscal sont soumises aux règles du présent traité, notamment aux règles de concurrence, dans les limites ou l'application de ces règles ne fait pas échec à l'accomplissement en droit ou en fait de la mission particulière qui leur a été impartie. Le développement des échanges ne doit pas être affecté dans une mesure contraire à l'intérêt de la Communauté.

La Commission veille à l'application des dispositions du présent article et adresse, en tant que de besoin, les directives ou décisions appropriées aux Etats membres.
(ex directive transparence, Décision / paquet Altmark)

	Art. 86 (ex 90)


	Art. III-55 inchangé
	Article 106 inchangé

	
	Art. 100 A (base juridique des directives sectorielles de libéralisation de certains SIEG)

« rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats-membres qui ont une incidence directe sur l’établissement ou le fonctionnement du marché commun… »


	Art 95 (ex 100 A) inchangé
	inchangé
	Article 94 inchangé


	Services d’intérêt général
Le processus de développement des dispositions du droit primaire depuis 1957 : protocole


	
	Traité de Rome

1957
	Traité d’Amsterdam

1997
	Traité Constitutionnel

2004
	Traité réformateur

2007


	Protocole


	-
	-
	-
	Protocole sur les SIG
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, SOUHAITANT souligner l'importance des services d'intérêt général, SONT CONVENUES des dispositions interprétatives ci après, qui sont annexées au TUE et au TFUE:

ARTICLE PREMIER

Les valeurs communes de l'Union concernant les SIEG au sens de l'article 16 TFUE comprennent notamment:

- le rôle essentiel et le large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et locales pour fournir, faire exécuter et organiser les SIEG d'une manière qui réponde autant que possible aux besoins des utilisateurs;

- la diversité des SIEG et les disparités qui peuvent exister au niveau des besoins et des préférences des utilisateurs en raison de situations géographiques, sociales ou culturelles différentes;

- un niveau élevé de qualité, de sécurité et quant au caractère abordable, l'égalité de traitement et la promotion de l'accès universel et des droits des utilisateurs;

ARTICLE 2

Les dispositions des traités ne portent en aucune manière atteinte à la compétence des États membres pour fournir, faire exécuter et organiser des services non économiques d'intérêt général.




	Services d’intérêt général
Le processus de développement des dispositions du droit primaire depuis 1957 : droits fondamentaux


	
	Traité de Rome

1957
	Traité d’Amsterdam

1997
	Traité Constitutionnel

2004
	Traité réformateur

2007


	Droits fondamentaux


	-
	-
	art 36 de la Charte intégré au traité constitutionnel
« l’Union reconnaît et respecte l’accès aux SIEG tel qu’il est prévu par les législations et pratiques nationales, conformément aux traités, afin de promouvoir la cohésion sociale et territoriale de l’Union »

	art 36 de la Charte
valeur juridique similaire à celle du Traité


	Le protocole SIG à la lumière du précontentieux Commission / Pays-Bas qui en est à l’origine



	Protocole SIG 

(proposé par le premier Ministre néerlandais – file rouge)


	Lettre de la Commission au Gvt hollandais sur l’abus manifeste de qualification du SIEG de logement social

(Mesure d’aide n° E 2 / 2005 (Ex – NN 93 / 02)

	ARTICLE PREMIER

Les valeurs communes de l'Union concernant les SIEG au sens de l'article 16 TFUE comprennent notamment:
	

	- le rôle essentiel et le large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et locales pour fournir, faire exécuter et organiser les SIEG d'une manière qui réponde autant que possible aux besoins des utilisateurs;


	« La possibilité de louer des logements à des groupes aux revenus plus élevés ou à des entreprises doit être considérée comme une erreur manifeste du service public ».
« la surcapacité excessive et structurelle des logements sociaux doit d'ailleurs être évitée par la vente de ces logements, et la surcapacité doit rester limitée à un pourcentage réduit de la totalité du parc de logements ».


	- la diversité des SIEG et les disparités qui peuvent exister au niveau des besoins et des préférences des utilisateurs en raison de situations géographiques, sociales ou culturelles différentes;


	« Le service public a un caractère social ; la définition des activités des coopératives du logement doit donc conserver un lien direct avec les ménages socialement défavorisés et non pas uniquement avec la valeur maximum des logements »

« Selon la pratique constante récente de la Commission, certaines limites ont été fixées concernant ce qui peut être considéré comme un SIEG dans le cadre du secteur du logement. On en trouvera une illustration dans la Décision N 209 / 2001 concernant l’aide d’Etat accordée au Housing Finance Agency (« HFA ») en Irlande. La décision HFA stipule que la garantie d'Etat octroyée dans le cadre de prêts HFA ne peut être appliquée qu'aux personnes qui remplissent certains critères. Elles doivent avoir besoin d’un prêt, leur revenu doit être inférieur à un certain plafond et elles doivent être exclues d’un prêt de source commerciale. La justification « sociale » du statut SIEG de la réglementation irlandaise repose par conséquent sur des critères plus stricts que dans  le cas présent.. 



	- un niveau élevé de qualité, de sécurité et quant au caractère abordable, l'égalité de traitement et la promotion de l'accès universel et des droits des utilisateurs;


	

	ARTICLE 2

Les dispositions des traités ne portent en aucune manière atteinte à la compétence des États membres pour fournir, faire exécuter et organiser des services non économiques d'intérêt général.
	


